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Tarif Tarif 
général,       minimum. 

« Serge de Berry (lasting)      180 ISO a 
Le Commission a égelamert apporté à cet article ane 

antre modification motivée par les observations .des fa- 
bricants de tissus, chaine pure soie, beurre de soie de 
tonte sorte — môme artificielle — trame laine. 

des tissus exigent une main-d'œovre spéciale et sont 
frappés à l'étranger d'un droit exorbitant. 

Sur la demande d'un membre de la QoSMnission des 
douanes, nous avons élevé les droits sur ces tissus a. 
.400 francs an tarif minimum et à 500 francs au tarif gê- 
nerai. 

XI est bien entendu que ie droit ne s'appliquera qu'aux 
tissus dont la chaîne serait entièrement en soie ou 
bourre de soie de toute sorte et tramés pure laine. Ceux 
an contraire qui contiendraient une proportion d'autre 
matière, tomberaient dans la catégorie précédente. 

Quart aux tapis de laine mélangée d'autres éléments 
quelle que soit la proportion du mélange, ils. sont frap- 
pés des mêmes droits que les tapis de laine pure ; votre 
Oomœisson partage absolument cette manière de voir. 
Kile considérer en effet, que le tapis pure laine n'a pas, 
«a général, une plus grauda valeur que le tapis mûan- 
gé ; c'est une question d'épaisseur, de .hauteur de iaind, 

. de quantité et de qualité, le mélange n'affaiblissant pas, 
dans la majorité des cas, la qualité du tapis. Il convient 
d'ajouter que la concurrence étrangère porte plus parti- 
culièrement sur le tapis mélange. 
.   Art. 455. — Pas d'observations. ' 

Art. 458. — Cet article ne donne lieu à aucune obser- 
vation. 

Art. 456 bis'. — J'appelle tout particulièrement l'atten- 
tion de la Chambre sur une importante innovation que 
la commission a cru nécessaire d'introduire daas le tarif 
générM des douanes après l'article 456. 

Il s'agit des tissus de poil de chèvre, chaîne et trame 
coton, connus dans le commerce sous le nom de sealskin, 
karakul, etc. Cet article, de provenance allemande et 
anglaise s'est vendu sur notre marché pendant un cer- 
tain nombre d'années sans aucune concurrence, lorsque 
récemment une importante maison se mentait dans l'Ais- 
ne pour entreprendre cette fabrication. 

Malgré ses efforts, et bien qu'elle soit largement ou- 
tillée puisque, en outre du tissu, elle fait elle-même la 
teinture etl'apprêt, cette tpaisoa a grarid'pèine à lutter 
contre la concurrence anglaise et allemande. 
fevLa Commission a jugé qu'il y avait là nno fabrication 
intéressante qui occupe déjà un grand nombre d'ouvriers, 
et à qui une protection légitime permettrait de se déve- 
loppr. 

Quant è. la classification à adopter, un s '■ rieux examen 
de l'étoffe dont il s'ag.t et q i est toute'a.' poil de chèvre 
et de coton — chaine coton et poil de chèvre trame co- 
ton — a am'aé la Commission a conclure qu'il n'y avait 
pas lieu d'assimiler ces tissus à ceux portés au numéro 
441, draps, casimir, etc.; et qu'il convenait de les ran- 
ger dans une catégorie distincte. 

La Commission a donc cru devoir introduire dans le 
tarif cette rubrique spéciale : 

« Tissus poil de chèire : mohair, purs ou mélangés, 
chaine et   tram» coton, astrakan  et   peluches,  sealkin, 
karakul... ou similaires » 

La Commission a pensé que s'il avait fallu distinguer 
des catégories partant de 260 grammes à 700,comme pour 
la draperie proprement dite, le tarif eût dû. être fait in- 
versement, attendu que dans l'astrakan et la sealskin.il 
n'est pas douteux  que,   contrairement à ; ce qui a lieu 
£»ur la draperie, la valeur augmente en raison du poids. 

'on eût donc été obligé de demander pour les tissus de 
faibles poids au mètre carré un droit plus èlev '. 

Les droits proposés par la Commission sont des plus 
modérés : tout en laissant encore une assez large marge 
à la concurrence étrangère, il suffiront pour assurer la 
vie et la prospérité sur notre teiritoire à une intéres- 
sante fabrication dans laquelle, dès les premiers essais, 
la supériorité du goût français s'est manifestée avec 
éclat. 

Telles sont. Messieurs, les observation^, auxquelles a 
donné lieu dans le sein de la Commission, le projet de 
tarif déposé parle Gouvernement en ce qui. concerne les 
fils et tissus de laine. 

Telles sont les explications que j'avais à vdus fournir 
sur les quelques modifications et adjonctions que la Com- 
mission a cru devoir apporter dans ce projet. 

Ces modifications, peu nombreuses d'ailleurs, ont été 
inspirées paa le souci des intérêts de notre commerce et 
de nos industries. La Commission rspora eue la Cham- 
bre voudra bien les sanctionner da sa h.-ute approba- 
tion. 

CHAMBRE DES DEPITES 
Suite de la séance du jeudi 5 mars 1891 

Présidence de M. FLOQujgç, ., ,, 

La lacération fles afflclies4f 1er Mai 
A LILLE ET A ROUBA4X 

Voici la suite du compte-rendu de la, discussion 
relative à la question de M. Ferroul aux J* lacération 
à Roubaix et A Lille des affiches du 1er mai : 

Quand M. Ferroul arrive aux noms des signataires où 
figurent le sien, les bravos éclatent accompagnés des 
cris : « Que c'est beau ! quel chef-d'œuvr«. » 

M. de Maillé. — C'est un véritaDte. carnaval que 
cette séance. (Rires). * 

BC. Ferroul.— La loi garantit la liberté* d'affichage; 
il y a des précédents qui établissent que l'administra- 
tion n'a pas le droit de lacérer des afflshes, 

je demande à M. le ministre de l'intérieur s'il a donné 
des ordres à ses agents pour faire arracher' les affiches 
dont il est question. 

S'il y a délit, les signataires sont prêts à subir toutes 
las poursuites. (Rires ironiques); mais s'il jjL'y a pasdélit 
les auteurs useront de leurs droits et continueront 
L'affichage. (Rumeurs prolongées à gauche et au cen- 
tre). 

M. Constans. ministre de l'intérieur.—Je ne me suis 
pas préoccupé des affiches qu'a fait préparer le comité 
national avec M. Ferroul; elles sont aus.if peu impor- 
tantes que la manifestation qu'elles annoncent. 

: ML Ferroul. — Et pour laquelle vous avez mobilisé 
cloquante mille hommes l'année dernière. . 

M. Constans. Puisque vous y assistiez, M.Ferroul. 
avec vos amis, vous devez bien savoir que .votre attitu- 
de n'exigeait pas un tel déploiement de forces. (Rires 
et applaudissements au centre et à g4uch<££" 

M. Ferroul. — Nous faisions une mau festation paci- 
fique et vous nous avez provoqués. (Rires ironiques an 
centre.) 

M. Constans. — Nous ne provoquons personne mais 
nous nous tenons prêts à accueillir cori^ns" il convient 
les manifestations, d'où qu'elles viennent.(Réclamations 
à_ l'extrême-gauche. ) 

'Je ne me suis pas préoccupé de la teneur de ces affi- 
ches. 
- K. Ferroul. — C'est du pouvoir personnel.    . 

*■■ Constans. — Quand on a placardé ces affiches 
dans les villes de Lille et Reabaix et à Reims, il y a eu 
des attroupements et il pouvait y avoir du bruit. 

J'ai alors donné l'ordre de les faire enlever. 
M. Jonrde. — C'est lasuppression de l'affichage. 
M. Constans, — Et j'espère que la Chambre approu- 

vera ma conduite. (Très bienl au centre.) 
M. Ferroul. - Les affiches sont faites pour être lues, 

M. le ministre, et étant donnée la liberté de l'affichage, 
sauf poursuite en cas d'affiches délictueuses, Je gouver- 
nement n'a -pas le droit de faire subir dés dommages 
aux auteurs des affiches qui se réservent, -eux, de pour- 
suivre ceux qui ont arraché les affiches, i  _ 

En ce qui concerne la manifestation de l'année der- 
nière, vous niez maintenant, monsieur le ministre, avoir 
mobilisé les troupes. 

M. Constans. - Nullement. -~—*~ 
M. Ferroul. — Nous avons fait une manifestation 

comme vous autres (s'adressant à la gauche) vous en 
faisiez en 1845 ou 1816.(Applaudisscme.-ite à droite.) 

Nous n'avons pas les moyens de fàirâla révolution 
qu'on nous prête (rires); si nous les avions.elle ne serait 
pas à faire, elle serait faite. (Nouveaux rires.) 

Nous sommes libres d'avoir une idè'e.comme vous étiez 
libres d'en avoir une avant d'arriver au pouvoir. (Ru- 
meurs à gauche. Applaudissements à droite.) 

Je le répète, avant le 1er mai 1891-, notis voulons une 
manifestation pacifique, ainsi que le disait M. Lisbonne 
(Rires ) JV 

Une voix à droite : Il a un bureau de tabac. (Nou- 
veaux rires.) 

M. Ferroul. — Eh bien ! je vous donne rendez-vous, 
M. Constans, au 1er mai prochain ; voua verrez notre 
nombre. (Hilarité prolongée. ) 

L'incident est clos. ._ 

DÉGRÈVEMENT DE L'IMPOT FONCIER 
peurles champs ensemencés en blé 

M. Bastid, rapporteur, dépose au nom de la commis- 
sion du budget, un rapport sur la proposition de M. Mé- 
line tendant au dégrèvement de l'impôt foncier pour les 
champs ensemences en blé, au printemps de 1891. 

Voix nombreuses. — Lisez, lisez. 
Cris * l'extrême gauchi. — Non, non. (Bruit.) 
La lecture du rapport, mise anx vmi, est ordonnée an 

milieu des protestations de l'extrême-gauche. 
M. Bastid donne lecture du rappon-e^belsnt, comme 

l'on sait, à proposer à la Chambre «raccorder, A titre ex- 
ceptionnel, pour l'année 1891, des remises ou des modé- 
rations de l'impôt foncier, en principal altèrent sux ter- 
rains en culture ayant souffert d la gëlée.œndant l'hiver 
1890-91; d'ouvrir par suite un créait extraordinaire de S 
millions. '   \ 

Le tapage continue à couvrir la voix de l'orateur. 
M. Floquet consulte la Chambre sur le jour où elle 

entend discuter les conclusions de ce rapport, (Cris : A 
lundi! Non, tout de snits !) 

Le vacarme est indescriptible.        , î 
Par 881 voix contre 250, la Chambre décide que la dis- 

cussion aura lieu immédiatement. (Agitation prolongée.) 
M.Floquet. — La discussion générale est ouverte. 
La gauche continue BOB obstruction. , V . 
M. Floquet. — Je vais lever la séance. (Applaudisse- 

' i ironiques i gauche.) 
i ne voulez donc pas écouter «fie* orateurs, ni le 

: si le tapage continue, je- lève-4a séance. ( Ap- 
i su centre,   soulignés ironiquement   par 

accueille ainsi un orateur qui se présente A cette tribune | 
pour défendre les intérêts de l'agriculture. (Rires et cla- 
meurs à l'extrême-gauche. 

Je viens déclarer au nom des auteurs de la proposition 
que je me rallie aux conclusions de la commission du 
budget. (Interruptions*. 

M. Gabriel. — Mais nous ne connaissons pas ce rap- 
port. 

M. Floquet. — Je rappelle M.Gabriel A l'ordre. 
(Très bien; au centre.) 

M. Meline. — LA Commission accepte le principe de 
la proposition ; cette proposition qui ne visait que les 
producteurs de b è qui paraissaient avoir le plus souffert. 
(Réclamations à gauche ) 

La Commission va plus loin et pe^se qu'il faut assis- 
ter tous les cultivateurs qui ont souffert de l'hiver. 

Les auteurs de la proposition ne peuvent qu'accepter 
cette extension, tout en constatant que dans la pratiqua 
elle pourra amener certains Inconvénients qui n'existe- 
raient pas avec la proposition elle-même. (Bruit.) 

Je reste toutefois en désaccord avec la commission sur 
le chiffra de8 millions qu'elle propose; il me parait que 
ce chiffre sera insuffisant et qu'il y aurait lieu de porter 
les fonds de non valeurs à 6 millions au lieu de 3 mil- 
lions, (Quelques applaudissements au centre. ) 

M. Labrouste. — Je voulais combattre le projet de 
M. Méline, mais puisqu'il l'a retiré, je n'ai plus à le com- 
battre. 

. M. Raiberti. — La commission du budget aurait dû 
voir qu'au fond de la proposition de M.Méline,il y avait 
surtout une préoccupation douanière. Elle aurait dû se 
déclarer incompétente et la renvoyer a la commission 
des Douanes. 

DISCOURS DE M. PELLETAN 
M. Pelletan. — Etant membre de la commission du 

budget, j'ai la bonne fortune de connaître le projet   que 
vous discutez ; quant aux orateurs qui m'ont procédé ici 
j'ai eu beau me tonirau pitd de cette tribune, je n'ai pas 
entend t un met de leurs arguments. 

Je viens vous apportera mon tour un projet sur lequel 
je ne dirai que quelques mois. La Chambre e*t unani- 
me a vouloir favoriser l'agriculture (nés bien ! très 
bienl) mais ce sentiment n'avait jamais ri»-ètix urie 
forme aussi singulière que c.'lls qu'on lui a donnée dans 
la proposition de M. Meline. 

On propose de secourir non pa ; des détresses mais la 
production agricole et pour permettre à l'agriculture ds 
réparer les désastres d'un hiver rigoureux, l'Etat offre 
qaarante sous à celui qui a perdu 60 francs. Il devra en- 
core sortir de sa poche 120 francs pour ensemencer son 
champ. 

J'éprouve le besoin de féliciter la commission du bud- 
get devoir trouvé la forrue littéraire pour qualifier ce 
projet. Elle l'a appelé avec juste raison fonds de noi- 
valeurs ; je parle au point de vue mstétiel (rires). L'Ecri- 
ture nous apprend que ce n'est pas à l'importance du 
discours qu'il faut mesurer la charité (rires), c'est le 
denier de l'aveugle que la Chambre apportera aux Agri- 
culteurs (rires). En vérité, l'Agriculture doit nous ad- 
mirer ; ne travaillons-nous pas pour elle, même le jour 
de la mi-carême. 

Malheureusement, la médaille a son revers; des som- 
mes même dérisoires finissent par faires des sommes 
importantes quand on en fait le détail. On fait un trou 
dans le budget, il faudra le bouiher. On donne des se- 
cours à des agriculteurs parmi lesquels, il y a des pro- 
priétaires riches, et on fera payer des secours par la 
masse des contribuables parmi lesquels des ouvriers 
qui plus que tout autre out souffert du chômage. 

Le dégrèvement proposé est dérisoire pour l'agricul- 
cult-ure, lourd pour les ouvriers, injuste pour tout ie 
mo^de. 

Cependant la solidarité na»-^,naift tst une idée juste, 
mais il faut la réaliser autrement, par l'assurance ou 
l'organisation du cired-lt agneoie. Aussi, j'ai l'honneur de 
déposer la proposition suivante : 

u Article lai-, — Il sera fait à ceux qui en feront la de- 
mande, agriculteurs ou propriétaires portés sur la cote 
foncière pour des propriétés de6 hectares au plus et dont 
les cuitures-auront été le plus -gravement atteintes par 
les rigueurs de l'hiver, des avances au taux moyeu des 
intérêts du Trésor jusqu'à concurrence d'une somme de 
tiente mill'ons. 

» Article 3. — La liste des personnes qui auront droit 
à ces ptêts et des sommes qui leur seront allouées sera 
dressée par les préfets et les sous-préfets, sur la propo- 
sition d'un comité cantonal composé de conseillers géné- 
raux ou de conseillers d'arrondissement, du percepteur 
et des maires des communes du canton. 

» Article 8. — Un règlement d'administration publique 
déterminera le mode et le délai, des remboursements des 
pièis. « 

Le passage à la discussion des articles est voté par 369 
voix contre 164. 

DISCOURS DE  M. ROUVIER 
M. Rouvier. - Je demande que les sacrifices du 

Trésor soient aussi réduits que possiole ; la commission 
a cherché à rendre applicable,eu l'espèce,les dispositioc-s 
ie la loi de 1837. Eiie a étendu sa libéralité à tous le» 
agriculteurs ne payant pas plus de 30 fr tncs de cet a ; à 
ces limites, nous croyons que les sacrifices ne dépasse- 
ront guère trois millions. 

Je ne saurais, en conséquence, admettre le chiffre de 
six millions demandé par M. Méline, car il faudra faire 
payer cette somme par l'ensemble des contribuables. 

Quant à la proposition de M. Pelletan. le Gouverne- 
ment ne saurait l'accepter. M. Pelletan demande que le 
Gouvernement avance aux petits cultivateurs la somme 
nécessaire pour acheter les semences. Ce n'est pas 30 
millions qu il faudrait, mais 5 V et si la semence qu'on 
va acheter ne vient pas à maturité, comment fera-t-on 
rentrer ces 30 millions ? 

Est-ceque l'Etat expropriera les cultivateurs? 
Ces simpies observations prouvent surabondamment 

qu'il n'appartient pas à l'Etat de faire des avances à 
l'agriculture sur les fonds des contribuables. 

J'aurais préféré ne pas voir cette question portée à la 
tribune; mais puisqu'il en est ainsi, je demande a la 
Chambre de ne pas dépasser le crédit de trois millions 
que la Comn-isson vous demande. 

RÉPLIQUE  DE   M.   PELLETAN 
M. Pelletan. —• Le ministre vient de dire que mon 

projet coûterait une cinquantaine de millions; cependant 
des renseignements officiels évaluent la dépense è 30 mil- 
lions. 

A la Commission du budget, on disait qu'il faudrait 
soixante francs par hectare ; maintenant on nous dit 
qu'il en faudrait cent. 

Le blé ne peut avoir augmenté dçms de telles propor- 
tions. 

Voix à droite. — Il y a.  une hausse considérable. 
M. Pelletan. — Ge qu'il y a de plus gra^e, c'e*t que 

gouvernement  vient de  nous   dire   qu'il repoussait 

 ■»:»-. H.,,- 
m B* 

La suite de la discussion est renvoyée A la prochaine i uvndo, le-portrait qu'il en fait esttellement bizarre, que 
séance qui est fixée A lundi. I nous le reproduisons 

Samedi, nomination de la commission Ai budget. 
La séance est levée à 7 heures 10.      ZJ*-^- 

S Ï-E VOYAGE 
Ce qu'on dit à Berlin. 

Berlin, 5 mars. — On assure que les. progressiste* 
seraient décidés à interpeller le chancelier au sujet de 
l'aggravation de 1» mesure des passena^f.2.  ce serai' 
M. Richterqui prendrait la. parole. 

Le général de Waldersée continue de voir souvent 
l'empereur ; il est rentré tout A fait en faveur. Aussi» 
ses chances d'obtenir une des prenihêVes grandis 
situations vacantes augmentent-elles de jour en 
jour. 

Les journaux socialistes se moquent un peu de M. 
de Caprivi, qui, au moment où il faisaitan Reichstag 
sa dernière déclaration de guerre"aux..socialistes, 
entamait précisément des négociations Avec une de 
leurs Associations pour ses fournitures de vivres à la 
garnison de H imbourg, en cas de mob-.lsation. Ils 
laissent entendre que l'Association centre les socia- 
listes, n'aurait rien de plus pressé que de ne pas 
exécuter ses contrats et que si ce fait se reproduisait 
pur plusieurs points, on arriverait A gêner considéra- 
blement les opérations des gardiens de r*ordre. 
3gg^Encore un minstre allemand menacé 

Berlin, 5 mars. - On assure ici qué^le-'viec amiral 
Hollm&n, ministre de li marine au gouvernement de 
l'empire ne peut tardera donner sa démission. 

L'empereur serait irrité contre le y^ae-srir rai de ce 
qu'il a commis la faute de "développer devant la com- 
mission budgétaire du Reichstag l'ensemble des pro- 
jets d'armement. 

La chute  du dern er min'stre de   la guerre  a été 
motivée'par de semblables imprudences de langage. 
Nouveaux  détails sur le  dîner parlementaire 

chez M. Boetticher, secrétaire d'Etat A l'inté- 
rieur allemand 
Berlin, 5 mars. — Au dîner parlementaire qui a eu 

lieu chez le ministre, M. Boetticher, l'empereur Guil- 
laume a saisi l'occas'on d'exprimer à plusieurs dépu- 
tés sa confiance dans la durée dâ la paix. 

Cependant un peu plus tard, abordant un person- 
nage militaire, il a d t que dans le cas d*une guerre 
où il faudrait teuirtéteA la feis A la France et à la 
Russie, la flotte allemande, devrait pourvoir seule à 
la défense des côtes de l'Allemagne. A ce propos, 
l'Empereur a remercié les députés polonais d'avoir 
voté les nouveaux crédits pour la marine. « v.^jj8 
savez,messieurs, a-t-il dit, ce que cela veut ^ira a»jVOir 
es Russes chez soi.» 

Ce que pei^eu. de Bismarck 
Hambourg 5 marS, _ L*ex-chanoeber de l'Empire, 

M de laismarc*, qui est resté cinq joyjs durant A 
riarabourg, est ren'ré à Friedrichsrîifae.""" 

H a beaucoup vieilli et sa démarche est pesante. 
Son dos se courbe tous les jours davantage, son oeil 
se ternit; mais il ne semble pas que son intelligence 
soit moins vive. 

De l'av'a de ceux qui l'ont approché, il serait phy- 
Mquement méconnaissable, tandis qu'il aurait gardé 
la même verdeur d'esprit qu'il y a deux ans. —« 

11 a refusé de recevoir les rédacteurs des Nouvelles 
de Hambourg, afiu, a-t-i! dit, do bien accentuer le 
dés^r qu'il a de montrer l';nanité des-attaques dont i! 
est journellement l'objet <!e la part de-ceux qui lui 
étaient autrefois tout  acqn s. -• 

M. de Bismarck déclare que « ces journaux font 
besogne vile et vont con'rarement aux intérêts de 
l'Empereur». Il blaine la hasette de Cologne, « caus 
du malentendu franco-allemand, maieutendu -qu'il 
vaut mieux étouffer tout de suite et qu'il n'aurait pas 
fa lu provoquer, tout étsnt. à la paix entre les puis- 
sances centrale? et !a France ». ■ 

Enfin, il   a   dit que   cVt-it   douter  de   son amour 
pour son   souverain   et   pour   l'unité   allemande que 
l'accuser   de  susciter   contre son  successeur et con 
tre   l'empereur   Guillaume   H    les   polémiques    les 
plus violentes. Il ce serait, d'après lui, jamas 
sorti d'une digne réserve naus les attaques des uns et 
des autres. f^~~~ 

Il 110 se présentera pas au Reichstag,jugeant néces- 
saire 1 s re^os, et inutile sa présence dans ane enceinte 
parlementaire apre-j la situât" 
p'.us de v<ngt années. 

L'ex-chancelier ne   roit pas su retour de M. Grispi ' 
aux affaires d'Italie.   Selon   lui,  l'avenir de la triple 
alliance  u't st pas dans l'offensive   contre la  France, 
dont il dissuada vainement  M. Crispi, mais  dans la 
défensive. * 

M. di Rtidisi lui parait en bonne posture pour ga- 
gner la coefiance du peupla ital en et celle des puis- 
sances européennes. Il craint pour R smc que l'écueiï 
ne soit A Massacuah. 

D'après M. de Bismarck, le trailé de la triple allian 
ce ne sera jamais publié lu fait du roi Humbert, mê- 
me s'il n'est pas   renouvelé. 

« Il est bon que les français viennent se faire connaître 
ies allemands. De la fréquentation nait la sympathie et 
l'Allemand est très bon enfant.» 

» Les allemands i.e haïssent pas les français, ils les 
estiment; et il y avait à B^riin en 1879, un thr Aire fran- 
çais «stu-etroupe française. Aujourd'hui encore on a d<- 
grandes sympathies pour nous et il est déplorable qu'a 
vingt quatre heures de distance on connaisse si mal 
le caractère allemand. » 

Le comte d'Aubigny 
Marseille, 5 mais. — Le comte* d'Aubigny, ministre 

de France au Caire, qui a été mandé à Paris, à ckuoe 
de l'incident franco-égyptien, est arrivé cet'e après- 
midi par le paquebot français Sénégal, courrier 
d'Alexandrie. 

Tentative de meurtre d'an homme arrêté 
«•outre un agent 

Nantes, 5 mars. — Deux agents ayant été deman- 
dés, ce matin, A VHôtel de France, pour arrêter un 
consommateur qui refusait de payer, celui-ci ne fi t 
aucune résistance et se laissa arrêter. Mais, en tra- 
versant la place Groslin, il donna un violent coup de 
poignard dans le dos d'un des agents, comme Gail- 
lard, marié et père de deux enfants ; «on état est très 
grave. 
L'adresse delà délégation de l'Alsace Lorraine 

A l'Empereur 
Strasbourg. 5 mars. — Le texte do l'adresse à l'em- 

pereur, votée hier par la délégation, a été remis au 
S aihait'jr, qui demander» une audience A l'empereur 
poarl ! président, le premer secrétaire, et quelques 
autres membres de la délégation qui remettront l'a- 
dresse au Souverain. 

Un grand incendie 
Fécamp, 5 mars. — Un grand incendie a éclaté 

cette nuit 0 Goderville; quatre maisons ont étébrûléfs, 
il y a eu plusieurs blessés, les pertes sont considé- 
rables. 

A la Chambre dos Communes 
Londres, 5 mars. —La Chambre des communes a 

discuté le budget de la guerre. M. Labouchère a de- 
mandé une réduction sur la solde des soldats de 
100.000 livres sterling pour protester contre les opé- 
rations de Tokar et l'occupation de l'Egypte. 

Le roi de Portugal et l'escadre française 
Lisbonne, 6 mars. — Le roi don Carlos et la reine 

Amélie, accompagnés du ministre de la marine et des 
personnages de la cour, ontv^e aujourd'hui A deux 
heures le Marengo et J,cS autl ea bâtiments de l'escadre 
française. 

oervice annuel pônf les soldats et marins morts 
pour la patrie 

Paris, 5 mars. — Ce matin, à onze heures, a été cé- 
lébré À Saiat-Sulpice, lo service solennel annuel pour 
les Ames des soldats et  marins morts pour la patrie. 

Ce service était célébré au nom de la Société do la 
Cro x-Rouge française. 

L'église était décorée de drapeaux tricolores et 
d'étendards de la Croix-Rouge. 

S. Ea». le cardinal Richard, en manteau de car- 
dinal, avec le pallium et la barette, présidait la céré- 
monie. 

M. le maréchal de Mac-Mahon, président delà so- 
ciété de la Croix-Rouge, se trouvait au premier rang, 
en grand uniforme, avec les représentants du prési- 
dent de la République, des ministres de la guerre et 
de la marine et du gouverneur de Paris. 

Un grand nombre d'officiers en UDiforme assistaient 
à la messe. 

Ap-ôs i'évang;tf, le P. Girdet, d<; l'ordre .de-R 
frèrc-s-prôcheurs, a prononcé une patriotique allocu- 
tion. 

Pendant le service, Mme la maréchale le Maa- 
Mahon, ainsi que plusieurs dames patronesses de la 
société, ont fait une quête fructueuse. 

Après le dernier évangile, un drap mortuaire a été, 
— ainsi que l'ex gent les prescriptions liturgiques, 
quand il n'y a pas de catafalque — étendu sur l'autel 
et S. Em. le card-nal Richard a donné une solen- 
nelle abpoute, 

A la sortie, li foule a respestucusement sa'ué le 
maréchal de Mac-Mahon. 

Voyage du tsar et de la tsarine 
Sa'Dt-Pétersbourg, 5 mars. — La tsar et la tsarine 

partiroot le 88 de ce mois pour Athènes, oh ils vont 
voir le gcRud-'aeGeorges, 

Ils passeraient par Vis nne. 
Guillaume II et la triple alliance 

Paris, 5 mare. — Le National publie la dépêche 
suivante  : 

a Berlin, 5 mars. — Dans les cercles politiques les 
mieux informés, on assure que l'empertur Guillaume se 
préoccupe beaucoup d«:s attaques dont  la triple alliance 

14. 
t à 23. 
al-   43. 

le 

•se* <->. — Imposer doue lukau», M. le pré- 
'  jMrojet. 

toute te^ative de crédit agricole alors que nous l'avons 
Pr5jmis à nos électeurs. (Rumeurs au ceatrt). 

M. Rouvier. - J'ai dit quo l'E'at n'était p-s en situa- 
tion de le faire. Je le discuterai avec vous quand vous le 
voudrez. 

M. Pelletan. — Cela ne modifie pas mon opinion, 
mais Câ qu'il y a de plus étrange encore, c'est que l'on n'a 
rien répondu sur le caractère dérisoire de la mesure pro- 
posée. 

|_ES  VOTES 
Après quelques paroles de M. de - Marçay, qui met au 

défi M. Pelletan de mettre sa proposition en pratique 
aujourd'hui, en présence de l'u.gence que comporte la 
situation, l'article 1er du cotv.je-jprojet de M. Peiietan, 
mis aux voix est repoussa i»ar 3il voix contre 175. 

La Chambre passe v* vote des articles de la loi 
L'agitation est toujours grande. Un amendement sur 

l'article lei. présente par M. Jumel qui demande de le 
rejeter purement et simplement comme étant en contra- 
diction absolue avec la loi de 1807 est repoussé au milieu 
du tumulte. 

Les articles 3 â 6, texte de la commission, sont 
adoptés. 

Echec A M. Rouvier 
Sur l'article 7, M. Meiine soutient un amendement 

tendant à porter ce dégrèvement à un total de six mil- 
lions. 

M. Rouvier. — Le gouvernement prie la Chambre 
de ne pas dépasser le chiffre de trois millions proposé par 
la Commission^t de repousser l'amendement. (Agitation 
prolongée.) 

L'amendement de M. Méline est mis aux voix. 
La Droite vote pour, la Gauche contre, mais au Cent re 

on est perplexe : faire échec au ministre t t I Aussi, M. 
Méline va-t-il de banc en banc pour forcer les hésita- 
tions. 

M. Floquet annonce que le scrutin donne lieu à un 
pointage. L'agitation redouble. 

M. Floquet. — Voici les résultats du ^ntace sur 
l'amendement de M. Méline. Votants gjï pour 967 con- 
tre 250. En conséquence 1'amep.ieinent est adopté. ' 

M. Rouvier fait triste ligure à son banc   pendant que 
M. Méline est cha^uement félicité. L'article 7est adopté. 

Amendements divers 
M. Le Hérissé développe un amendement tendant à 

dégrever de la cote immobilière toute personne dont le 
loyer ne dépasse pas 200 francs et qui aurait été atteinte 
dans son travail ou dans son industrie par les rigueurs 
de l'hiver de 1890-1891. 6 

Si mon amendement n'était pas adopté, je voterais 
contre l'ensemble delà loi (cris au centre). 

L'amendement est pris en considération par 288 voix 
contre 197. (Applaudissements A gauche.) 

M. Rouvier fait des gestes désespérés. 
Une proposition de M. Ninert, tendant à affranchir 

des droits d'entrée les blés et toutes les céréales destinés 
à l'ensemensem-nt des champs, et applaudie à gauche, 
est repoussée par 868 voix contre 129. 

M. Gustave Rivet propose une disposition addition- 
nelle tendant & faire prélever - le montant du dégrève- 
ment de six millions accordé aux cultivateurs payant une 
coteau-dessous de 30 francs.sur cens payant une cote su- 
ferieure à 500 francs. (Applaudissements a gauche). Les 
générosités à faire aux malheureux ne dsivent pas être 
faites par ceux qui n'ont rien,mais au contraire par ceux 
qui possèdent. (Nouveaux applaudi, sements àgauchej. 
Je suis partisan de l'agriculture. 

Voix a droite : Vous n'avez pas voté le dégrèvement 
M. Rivet. — Pardon, «t je demande à la Chambre de 

voter ma proposition. 
Voix au centre : L'avis du gouvernement ! 
Cris à gauche : Nou 1 aux voix, aux voix. Non t 
M Rouvier pas plus que M. Develle ne bouge; ils 

haussent les épaules. 
La proposition de M. Rivet, mise aux voix, donne lieu 

A pointage; la gauche se montre toute joyeuse du tour 
que prend la discussion. 

La proposition Rivet est repoussée par 213 voix contre 
JOë. 

M. le Président. — L'amendement de M. Le Hérissé 
ayant été pris en considération, je ne puis mettre aux 
nia ressembla du projet, 

L'EXPLOSION DE SURESNES 
M. Vigors, mécanicien au Petit-Gennevdliers, es- 

sayait hier sur la Seine un bateai à vapeur, le Fan- 
fan, qu'il comptait utiliser comme remorqueur ; il 
avait avec lui son apprenti, Léon Peintre, jeune hom- 
me de seize ans, et deux de ses amis. A l'écluse de 
Suresnes, vers midi, ces deux derniers descendirent et 
entrèrent chez un marchand de vin, laissant à bord 
le mécanicien, qui tenait le manipulateur à la main, 
et l'apprenti assis près de la chaudière. Moins d'une 
minute après, une effroyable détonation retentissait : 
la chaudière venait de sauter, et le bateau était réduit 
en miettes. 

Le malheureux Vigors, projeté i plus de dix mè- 
tres de haut, retombait mourant, horriblement mutilé 
sur le parapet de l'écluse, où il expirait sans avoir pu 
dire autre chose que : Ou est le petit t Du Fanfan, il 
ne restait que des débris de boiseries qui nageaient ça 
et là sur l'eau. Quant a l'enfant, tontes les recherches 
pour le retrouver dut été jusqu'ici inutiles, on ne sait 
s'il a été mis en pièces. Des blocs de fonte de 25 et 
30 k los ont été retrouvés à 200 mètres, l'un d'eux a 
défoncé le toit d'une maison : -une—véritable irombe 
de fer a balayé le quai, que les ouvriers-de-deux fabri- 
ques voisines envahissent d'ordinaire vers cette heure 
de la journée,et qui so trouvait heureusement désert ; 
autrement, la catastrophe eût été plus épouvantable 
encore. ..    . , ... ■ 

NOUVELLES DU JOUR 
La séance de la Chambre 

Pars, 5 mars. — Le débat sur la proposition de 
M. Mélme a bien pris le caractère que nous indi- 
quions lundi, celui d'une lutte acharnée entre le pro- 
tectionnisme et le libre-échangisme.et une attaque en 
règle des radicaux contre la personne aièma du prési- 
dent de la Commission des douanes!: 

Un   moment les têtes étaient   » «si Çoint montées 
que M. Floquet a dû mena.-r a plusieurs reprises, de 
lever la-séance. Pen^^  une  heUré le tumulte était 
formidable *VM. Pelletan n'a pu s'empêcher d* faire 
renHrquer que nous étions à la Mi-Carême. 

Le résultat de cette orageuse discussion a été le 
triomphe de M. Méline. 

Quant au gouvernement, il a cru fort habile de ne 
pas prendre franchement position entre les partisans 
et les adversaires du projet, ce qui ne l'a* pas empê- 
ché de se faire battre en détail sur itons les amende- 
ments. K-^' 

M. Rocher       ' 
Paris, 5 mars. — Les journaux royalistes annonce- 

ront demain que M. Bocher vient d'écrire au comie 
de Paris pour lui faire connaître que son Agô et son 
état de santé, le forcent, & son vif regret, à résilier 
les fonctions qu'il occupait comme délégué du comte 
de Paris à la tête du parti royaliste. 

Une conversation avec M. Herbette 
Paria, 2 heures du matin. — Lé XIX* Siècle publie 

le récit d'une conversation de son correspondant de 
Berlin avec notre ambassadeur, M. Herbette. En voici 
quelques passages : -    '   -   ; 

« On est très vexé ici, a dit l'ambassadsur.de l'attitude 
des peintres français, attitude qui ne s'explique que par 
la raison qu'ils ont voulu obéit aux injonctions de quel- 
ques tapageurs. Nos peintres vont bien & Stuttgaid et à 
Munich, pourquoi pas à Berlin ? 

» On «ait tris bien que l'impératrice Frédéric a ètt ac 
cueillie avec un grand respect, qu'on lui a partout témoi- 
gné une déférence qui a été très remarquée; mais on a 
été supris et fâche de voir que la Ligne dès Patriotes, 
bien que dissoute par le gouvernement, n'était pas 
morte. 

■ Je suis sûr que ce petit incident "passer a sans encom- 
bre, mais il faut bien que l'o > sache en France qu'il est 
dangereux de jouer avec le feu.    ™    '''•' 

» Le voyage de l'impératrice en France a été entrepris 
sans que personne n'y ait songé et n'ait été consulté Ja- 
mais je n'ai formulé la moindre oainiea favorable ou 
non. 

• Après avoir plaidé pro domo sua, M Herbette affir- 
me que la princesse n'était chargée d'aucune mission se- 
crète. On m'accuse, dit-il, d'être partisan d'un* alliance 
franco allemandeje ne suis pas partisan d'une choia que 
je considère actuellement comme impossible. 

M. Constans, gouverneur général de  l'Algérie 
Paris, S mars.— Le National croit pouvoir affirmer 

que   le ministre    de   l'intérieur, fatigué  de tous   les 
n qu'il 0C3Upa pendant-Lennuis qu'il s'est attiré   par son attitude dans l'a fftire 

des par s aux courses, saisirait la première OCC.SOD 
pour renoncer & son portefeuille,avec ie secret espoir 
de recueillir la succession de M. T..man, comme gou- 
verneur de l'Algérie. 

La statue de M r t 
Paris, 5 mars. — Malgré le vot> rendu par le con- 

municipal de Paris, la statue de Mar.it ce cera pas 
replacée dais un endroit public. 

Lasuppression des paris aux: courses 
Paris, 5 mars. — On n'est pas sans appréhension à 

'a préfecture de police sur les éventualités de la jour- 
née de dimanche. 

Aucune mesure n'a encore été arrêtée par le préfet, 
mais les différents chf fs de service seront convoqués 
pour demain matin, afin de s'entendre définitivement 
sur ces mesures. 

Il est probable quî le préfet de police demandera 
au général commandant de place le'secours de quel- 
ques escadrons de cavalerie. 

Aux sociétés d'encouragement, les appréhensions 
sont grandes également. 

On prévoit que le public, contrarié 'ïans ses plaisirs 
pourra t fort bien envabir la piste et empêcher ainsi 
les cour&es d'avoir lieu. 

Déjà quelques jockeys ont déclaré à leurs pro- 
priétaires qu'ils ne couraient pa3 dimtuche pro- 
chain. 

Paris, 5 mars. '— On lit dans le Temps i 
_ « Une conférence a eu lieu hier soir au ministère de 

l'intérieur entre MM. Constans, miuistre de l'intérieur; 
Faîtières, ministre de Ja justice; Que3nay de Bea ; re- 
paire, procureur général pi es la cour de Paris; Banastoa, 
procureur de la République; Lozé, préfet de politio. 

» Crtte c nférence avait pbttr but de s'entendre sur la 
marche à suivre &a poi? t d« vue judiciaire etau poiutde 
vue de la police pour empêcher le jeu aux Courses et as- 
surer la répression des délits qui Donnaient être com- 
mis. 

» Lo parquet du procureur général et celui du tribu- 
nal de la Soina sont foimellement d'avis que le pari pra- 
tiqué sur les champs de course autrement qu'entre parti- 
culiers, c'est à-dire l'industrie des bookmakers, constitue 
un délit caractérisé, qui. suivant les cas; tombe sous le 
coup des articles 4tôv -4^6-et-478 du code pénal. 

» Eu conséquence, le parquet est résolu à poursuivre 
la répression de Ce délit partout où il pourra être cons- 
taté. 

» Les agents de poli te devront donc arrêter les parieurs 
et dresser les procès-verbaux qui devront servir de 
base   aux poursuites devant   la   police  correctionnelle. 

» Les agents seront d'ailleurs, en nombre assez élevé 
sur le champ de courte, dimaucho prochain, pour 
assurer l'«xècuiion des instructions qu'ils vont rece- 
voir. 

»M. Lozé, préfet de polica, a fait notifier ce matin, à 
cinq sociétés de courses, un anêiè portant le retrait, à 
partir du 8 mars, de l'autorisaiio a d'organiser le pari 
mutuel sur las champs de courses. 

a Celle notification a etè faite : 1- à la société spor- 
tive d'encouragement ; 2" à la société des sports de 
France; 3- à la société du lrottiog-club ; i' è la société 
d..s 1 teepie-chises ; 5* à la société des champs de courses 
de Bois-Colombes. 

Les courses d'Auteuil 

mars. — Voici les résultats des courses 

; 1er, Lucifer; 2», Naufrage; 3' 

Auteuil, o 
d'Auteuil : 

Prix des Fortifications 
Grand Carlos. 

Prix Vaiemino. — 1", Haras du Pin ; 2«, Saint-Mar- 
tial 

Prix de   Billancourt:   1", Saïda;   2',   Old Bridge; 3« 
Heurteloup. 

Piix Auriculu; 1M, Rurick; 2«, Câline; 3«, Bougie. 
Prix de la pelouse: 1" Corvette. 

La Mi-Oareme à Paris 

» Enfin, M. Herbette donne son opinion sur les Aile-1 medi 

Paris, 5 mars. — La fête de la Mi-Carême a été 
favorisée par le beau temps. Les masques, cotte an- 
née, sont beaucoup plus nombreux que de coutume. 
La foule est énorme dans les ruos et sur les boule- 
vards.On remarque surtout le char des blanchisseuses 
et la reine des blanchisseuses, Mile Si<-ard, vêtue 
d'une robe blanche. Peu de déguisements politiques. 
Aucun incident d'ailleurs sur les différents points oh 
la foule se porte. 

Lie rejet du pourvoi de Vladimiroff 
Paris, 5 mars. — La cour de cassation a rejeté, au- 

jourd'hui, le pourvoi de Vladimiroff, l'assassin  de 
Mme Dida, condamné comme on sait à 20 ans de tra- 
vaux forcés par la cour d'assises de Seine-et-Oise. 
L'assemblée régionale des Oeroles catholiques 

à  Roanne 
Roanne, 5 marc. — L'assemblée régionale des Cer- 

cles cathtliques d'ouvriers a été ouverte, ce matin, 
sens la présidence de M, de la Guillonniere. L'assis- 
tance était nombreuse. 

Au bureau siégeaient MM. Harmel, l'abbé Garnier, 
le comte Thiollière, le baron MaupetH. Tous les co- 
mtés de la région étaient représentés. 

M. le comte Albert de  Muu est attendu   pour Ba- 

es dont 
est en ce moïaeiV. l'objet en Italie. 

n On   dit   que.   Guillaume    songerait   sérieusement 
remplacer l'Italie    pur   l'Angleterre dans la   ti îple 
iianco. 

» Cette nouvelle mérite confirmation. » 
Un échange   de territoire  entre l'Allemagne 

et le Danemark 
Copenhague, 5 mars. — Le bruit court que l'Alle- 

magne au ait offert au Danemark de lui rétrocéder la 
partie nord duSïhleswig en échange de l'île deBjrn- 
holm. 

L'opin;on publique et la presse protestent contre 
l'idée de cé-ier à 1 Allemagne une ile aus*i puremeni 
danoise q e Boroholm. 

Ou fat observer que le Danemarck n'a rien à don- 
ner àl Al m,gu< en échange d'un territoire qu-i la 
Prusse s'est engagée» par le traité de Prague 1866, de 
rétrocéder au Danemark. 

L 1 lée de lacqusttien de Bornholm par  l'Al;rna 
gne, appartient, at>sure-t-on, au ministre   imp<'risl de 
lt m'.riae, qu   voudrait assurer Et la flotte  ail mande 
la domination stt.- la mer Baltique. 

La manifestation du  1er mai 
Paris, 5 m'îrs. - La réuttinn générale tas groupe- 

et syn H'3 ■ t» puvHôfs, tenue à la saile Léger, rue du 
Temple, pour organiser la m&n'festation Uu 1er mai, 
a adopté !> s propositions suivantes. 

1 ■ Une souscription permanente est ouverte dans 
tous l"s gront><j« et syndicats pour couvrir les frais 
de propagande en vue do la manifestatioa du lernaai. 

2- 11 stra tt-oa des réunons publiques et privées 
que les syndicats organiseront jusqu'au jour de la 
manifestation. 

3- Un grand meeting final procédera la manifesta- 
tion. 

Après une longue et orageuse discussion, Tasse n- 
blée a ensuite décide que les affiches convoquant les 
ouvriers porteraient l'en-tête suivant : « Manifesta- 
tion internationale ouvrière ». Les mots socialiste et 
révolutionnaire ont été écartés. 

Tentative   d'évasion d'un détenu 
Un gardien blessé 

Briançon, 5 mars. — M. Soubielle, gardien à la 
prison, allait faire hier soir sa tournée habituelle. 

Ea pénétrant dans une chambre où se trouvait ren- 
fermé uu seul détenu, il le vit occupé à faire un trou 
dans le plafond. 

Le gardien ayant crié : « Au secours ! » reçut pres- 
que immédiatement un coup de hache qui 1 atteignit 
près de la tempe; il put heureusement sais.r son 
agresseur et le ma-ntenir jusqu'à ce que le commis- 
saire dî police et quelques voisins accourussent. 

Oa put mettre ce tr.ste personnage en lieu sûr. 
La blessure reçue par le jcnrclien, bien que n'étant 

pas très grave, était horrible avoir. 
Le prisonnier, d'origine italienne, avait été em- 

ployé à fendre <lu bots; M. Soubielie ayant oublié de 
lui réclamer la hache, c'est avec cet instrument qu'il 
a démo 1 le plafon 1 et frappé ie gardieu. 

C> îrste 8vj»t, b:en qu'âfé de 18 ans seclement, * 
déjà Mit) 1 .je^x condamnations et a uéaerie dernière- 
ment; d-.ns queiqr.es jours, il sliait passer en juge- 
ment peur avoir voie des effels à uu de ses cama- 
rades. 

Les loups en Crimée 
Sébastopol, 5 mars.   —Le froid  excessif qui règne 

ici depuis quelques semaines a été cause  de l'appari- 
tion d'oc g.and nombre de. loups qtn entrent dans les 
villagt-s e; y font des dégâts considérables. 

Des soldats et des chasseurs sont envoyés pour les 
détruire. 

Da;js l'intérieur de la Crimé>, les communicatioi s 
sont interrompues par lautige qui convie les routes 
à une hauteur de 3 & êtres. 

Une pêche miraculeuse 
Colmar, ii mars. — Un pêcheur  d'Ersteiu   vient de 

faire une pêche extraordinaire en retirant de la rivière 
d'IH, dans son fi'et, toute une collection d'objets anti- 
ques, tels- qne bijoux, armes do prix, etc. 

Parmi ces objets se trouve un sabre de combat da- 
tant du ooz ême siècle, qui est resté caché pandant 
800 an»- dans la bouedel'Ill. 

La gar-ie du sabre est fortement doré^ et ornée 
d'ornements d'arpent. On p.ut encore distinguer l.s 
ciscimes de la lam?. 

Le t êch' ur a vendu le produit de sa pêche à dos 
oollector-ECu-r de Strasbourg, qui l'ont payé un bon 
prix. 

Au conseil de cabinet 
Psri?!, 5 mars.  •— Lt-s ministres se sont   réunis en 

conseil do cabinet sous la présidence de M. de Frey- 
C'net. 

L'INTERPELLATION FERROUL 
M. le ministre de l'iutérieura fait connaître le sens 

des réponses qu'il fera à la question   de   M.   Ferroul 
qui v.ent   aujourd'hui   au   début  de la sôance de la 
Chambre. 

LE DROtT   D'ACCROISSEMENT 
Le raiuistr.î des finances a rendu compte de l'eu- 

trevue qu'il a eue hier avec ia commisson du budget 
au sujet dudroit d'accroissement et a parié du projet 
qu'il d  it préparer sur ce point spécial. 

LE    PARI  MUTUEL 
Il est inexact que le ministre do l'intérieur ait 

envnré une c retiiaire aux préfets au sujet du vote 
de la Chambre relatif aux paris sur les champs de 
course. 

Les préfets notifieront purement et simplement le 
retrait d'autorisation comme cela a été fa't à Paris 
pour les hippodromes de la Seine et des environs. 

Les élections autrichiennes 
Vienne, 6 mars. — Les résultats des élections ur- 

baines en Bohême confirment la défaite des Vieux- 
Tchèques. 

M. Rieger lui-môme, le chef des Vieux-Tchèques, 
est battu k Prague au premier tour par le Jeune- 
Tchèque. Il ne pourrait être sauvé au second tour que 
par les voix des Allemands. 

Des manifestations hostiles à M. Rieger ont eu lieu 
dans les ru» s de Prague. 

On connait actuellement les résultats de vingt el 
une élections oes circonscriptions urbaines de la 
Bohême .' onze libéraux allemands,un vieux Tchèque 
et neuf jeunes Tchèques ont été élus. 

Les Jnunes Tchèqnes gagnent six sièges et peut- 
être septsur les Vieux Tchèques. 

En outre du succès des Jeunes-Tchèques etdel'anti- 
8émitisme, on remarque q"e les libéraux allemands, 
plus allemands qu'Autrichiens, gagnent un peu par- 
tout sur les nationaux allemands, d« tendance plus 
autrichienne. 

Les démocrates-socialistes obtiennent aussi un 
chiffre de voix relativement considérable an égard au 
mode d'élection en vigueur en Autriche ainsi qu'à 
l'ex'stence du suffrage restreint. 

Une épidémie de scarlatine à Paris 

Paris, 8 mars. — Une épidémie de fièvre scarlatine 
sévit en ce moment à Paris, et il n'est pas de quartier 
qui ne paie son tribut à la maladie. 

Dans plusieurs de nos lycées, un assez grand n >m- 
bre d'élèves sont at eints, sans que leur état puisse 
d'ailleurs donner lieu à la moindre inquiétude. 

Au surplus, toutes les mesures sont prises par l'ad- 
min'StratioD, pour que les enfants malades soient iso- 
lés de leurs camarades. 
Une explosion de dynamite. — Tentative cri- 

minelle, — Arrestation du coupable 
Rodez, 5 mars. — Une tentative criminelle a été 

tentée, hier, à Cransac, au moyen de la dyna- 
mite, contre l'appareil électrique de la société des 
aciéries. Aucun accident de personne à déplorer; pas 
de pertes matérielles. 

Prévenues àtetnps, les personnes présentes au pla- 
teau des Estacadea ont pu fuir. 

Le principal auteur de cette tentative avortée est 
un nommé 'Jombert. repris de justice; on a trouvé sur 
lui, au moment de son arrestation, six cartouches de 
dynamite, dont une amorcée. 

Ii a été éoroué à la maison d'arrêt de  Villefranche. 
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LA CAPITALISATION 
SOCIÉTÉ   AN0NTMK 

peur favoriser l'Economie ei l'Epanpif par la ccnsmuiisn des Capitaux 
Capital   t   CINQ   MILLIONS 

Siège social à Paris : 3, rue Louis Le-Grand 
TIRAGE OU  2  MARS 1891 

Bons d'Epargne de 500 francs (Série A) 
356 2.420 4.4»4 6.548 8.618 10.676 12.740 

14.804 16.868 18.932 20.996 23.061» 25.124 27.188 
35.444 
49.892 
61.310 
78.788 
93.236 

Le Mercredi 1»T Avril prochain, à 9 heures du 
matin, il sera procédé publiquement aux tirages 
suivant* : 

Bans d'Epargne série A — Tirage mensuel ; 
BODS d'Epargne série B — Tirage trimestriel ; 
Bons d'Epargne série C — Tirage trimestriel ; 
Bons de Capitalisation série D —Tirage trimestriel. 

A Vis IMPCRTANT 
Tous les clients dos mai-ons de Roubaix-'i o treoisg 

délivrant l^s Bons-Prime d'Epargne tt d'assurance de 
1'UNION DES ACHATS, peuvent participer chaque mois 
aux tirages de la Capitalisation, 

Il suffit de demander à ces maisons des Bons-Pri- 
me d'Epargne et d'assurance qui sont délivrés gratui- 
temen' — rtais 'iont la valeur varie selon l'impor- 
tance du paiement effectué. 

On a droit, en cas do sortie au tirage du mercredi 
1er avril du numéro auquel on participe,à un rem! our- 
sement immédiat : 

de S fr. SO avec un bon série A (vert) 
de 5 fr B (rouge) 
de     50 fr C (jaun«-) 
de iOO  fr D (violei) 

Les Bons-Prime non remboursés au prochain tirage 
mensuel restent valables pour l'acquisition — en tout 
ou en partie — d'un Bon d Epargne de ia Capitalisa- 
tion remboursable é 500 fr. ou d'un Bon du Crédit 
foncier de France avec participation aux tirages dès 
le mois qui suit le premier versement de Bons-Prime. 
Lots de 100.000 fraues, 30.000 fr., 20.000 fr., 
i.000 fr., etc. 

C'est-i-dire qu'avec 10, 20, 30, 50 ou 100 Bons- 
Pnme par mois, on a 10, 20, 30, où et 100 chances de 
remboursement immédiat à la fin du mois et on 
peut en outre, en s'adressant à I'UNION DES ACHATé, 
acquérir en tout ou en partie une valeur soit du Cré- 
dit foncier, soit de la Capitalisation. 

En remettact pes B ius-Pr;me à I'UNION DES ACHATS 
on peut aussi : payer ses primes d'assurance contre 
['Incendie, ou bien recevoir un titre de rente de la 
Caisse nationale de retraites pour la vieillesse,ou bien 
un contrat signé d'une Compagnie autorisée, et garan- 
tissant au possesseur uneindemnité en cas d'accident, 
ou bien garantissant le paiement d'une somme k re- 
cevoir à une époque fixée, somme qui serait payée 
immédiatement aux enfants en cas de décès du père 
ou de la mère. 

N. — Les Bons-Pr.me d'Epargne et d'assurance 
conviennent particulièrement aux maisons qui, ven- 
dant bon marchtr, désirent vendre le plu; possible au 
comptant. 

Ces Bons-Prime portent lo  nom,  l'adresse et les 
principale-! spécialités d?s maisons qui les   délivrent. 

C'est uue carte d'a^re^àe  et un:   recommandation 
pour Sa maison 

C ïi •:;!•• i.T.l.tT sérieuso pour le client. 
C'est   la  « coopération  >   appliquée  'Jans Îe3 plus 

larges proportions en faveur des maisons de  détail et 
de leur clientèle. 

Les personnt s auxquelles leur situation de torture 
permet de nég igrer le<s avantgg;-s att*.ch-is aux Bons- 
Prime d'Ei-arpne et d'asaurause peuvent néanmoins 
les recevoir de leurs fournisseurs et s'en servir pour 
constituer des rentes viagères eu des assurances à 
d'anciens serviteurs ou à des familles peu aisées aux- 
quelles elles portent intérêt. 

CHRONIQUE LOCALE 

Tribunal de Commerce de Roubaix 

ÉLECTION DU DIMANCHE 8 MARS 1891 
de 10 heures du matin à 4 heures du soir 

k ïHM-fle-Yilte as Mail il â rBotsl-de-YiUe b uiflnoj 
CANDIDATS : 

Président pour une année, 
en   remplacement  de  M. Drculers-Prouvost, démis- 
sionnaire pour cause de santé : 

M. L,éon   MOTTE, premier juge; 

Jugesuppleant pour deux années : 
M. Henri   'CARISSIMO,     rééligible; 

Juge-suppléant pour une année : 
M. Charte»   JlINKER, filateui   de soie, 

à Roubaix. 
Entré au Tribunal le 4 janvier 1881 M. Léon 

Motte y a rempli cette longue période de dix ans 
comme" juge-suppléant et comme juge sans inter- 
ruption et c'est un cas exceptionnel, la nouvelle loi 
ayant permis en 18S4 de lui renouveler son mandat 
expiré à cette époque. 

Nous engageons vivement les électeurs à se 
rendre nombreux, dimanche, au scrutin : ils évite- 
ront ainsi un second tour, toujours désagréable, et 
donneront, par leur empressement, une marque de 
sympathie et d'estime aux magistrats consulaires 
dont les fonctions, purement gratuites, rendent 
si grands services à l'industrie roubaisienne. 

do 

EMPRUNT MUNICIPAL DE PARIS DE 1886 
17* tirage du S mars 1891 

Le 17e tirage des obligations de l'Emprunt municipal 
de 1886 s eu Heu ce matin au Palais de l'Industrie. 

Le numéro234,580 gagt.e 100.000 francs. 
Le numéro 537.312 gagne 50.000 francs. 
Les quatre numéros suivants  gagnent chacun 10.000 

francs :       %7 ^   297.552, 486.654, 222.726 
Les quatre numéros suivants  gagnent chacun 6.000 

francs 
8K0 01-2   2*8.070; 888-.790, 53a.5sW 

Les quarante numéros suivants sont remboursables à 
1.000 francs. 

Les volewrs de laines. — Nous n'avons, 
cette fois, aucune raison de taire les noms des trois 
individus arrêtés mercredi soir, car on se trouve bien 
en présence des voleurs de laines qui ont tant fait 
parler d'eux depu-s quelques mois. Disons de suite 
que l'enquête ouverte par M. Vancostenoble, com- 
missaire de police du troisième arrondissement, ac- 
quiert d heure en henre une importance plus grande, 
car elle amène la découverte de preuves accablantes. 
Il ne nous est pas encore possible de dire aujourd'hui 
ce que les perquisitions ont amené ; les industriels, 
chez qui des vols ont été commis, n'ont p»s encore 
tons été enten lus pour reconnaître les marchandises 
saisies et n'ont pu, par conséquent, se prononcer sur 
leur.provenance ; ce que cous pouvons affirmer c est 
que les arrestations opérées sont d'une importa jee 
capitale e( qu'il n'y a aucun doute possible sur la cul- 
pabilité des inculpés. 

Ce qui est encore hors de doute c'est que les mar- 
chandises trouvées au domicile des trois individus 
proviennent de différentes maisons dont nous donne- 
rons les noms au fur et à mesure que l'instruction les 
aura fait connaître. 

Il eat de t' ute justice qu'en cette circonstance nous 
fassions ressortir le zèle dont a fait preuve le serneo 
de sûreté, et en particulier les agents Huyghe, Ca- 
lonne et Béhague, pour découvrir les coupables : De- 
puis quelque temps déjà ils étaient sur la piste des 
voleurs, mais, ne voulant agir qu'à bon escient, ils 
ont attendu jusqu'au jour où les événements leur ont 
permis de marcher en toute sûreté. Voici d'ailleurs 
se qui s'est passé : < 

U y a une quinzaine de jours, la police de sûreté 
apprenait indirectement qu'un individu, se disant re- 
présentant de commerce et se nommant Alexis Poulain, 
s'était présenté dans différentes maisons de commerce 
très importantes de la ville pour y offrir des échantil- 
lons de laines. Quelques-unes firent des commandes : 
d'autres, moins confiantes, repoussèrent les offres de 
Poulain. Il s'en trouva une qui eut, sur la Eaîare des 
laines que vendait Poulain, des doutes si grands qua 
le patron, mis au courant par ses employés de ce qui 
s'était passé, fit part de ses soupçons à la police. Il 
donna le nom du vendeur et ajouta, sans fournir 
d'autres renseignements : « Surveillez lo quartier du 
Pile. » 

Depuis lors, plusieurs vols de laines furent commis; 
des recherches incessantes furent faites pour décou- 
vrir les voleurs, mais on sut qu'elles n'avaient jamais 
abouti ; Poulain était toujours introuvable, bien qu'on 
eût la certitude qu'il n'avait pas quitté Roubaix. 

Les choses en étaient là quand, dans la soirée de 
mercredi, les agents Huyghe, Calonne et Béague vi- 
rent passer, dans une charrette anglaise, l'individu 
qu'ils traquaient. Ils montèrent dans une voiture de 
piace et donnèrent l'ordre au cocher de suivre la 
charrette. Ils arrivèrent presque ea môme temps que 
Poulain dans la rue Destamg, prèsde la gare du Pde. 
Cehii-ei descendit de veitsre et, au moment où il te 
disposait à entrer dan* u.-»e sssiesa d* la.rue, les 
agents l'entourèrent et y pénétrèrent avec lui. Deux 
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